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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposée le 25 juin 2001, la pétition 1358 a été renvoyée à la Commission 
des finances. Elle a été examinée lors de la séance du 30 janvier 2008 sous la 
présidence de M. Guy Mettan. Le procès-verbal a été tenu avec exactitude 
par Mmes Mina-Claire Prigioni et Frédérique Cichocki, que le rapporteur tient 
à remercier vivement. 
 
I. Audition des pétitionnaires et d’un représentant du DIP 

La pétition 1358 a récolté 113 signatures et demande, en faveur du 
Service de santé de la jeunesse (ci-après « le Service » ou « le SSJ ») que 
l’ensemble des postes auxiliaires soient stabilisés, qu’une garantie de stabilité 
liée à l’utilisation du fonds drogue soit donnée par périodes de trois ans et, 
enfin, que les effectifs du service soient renforcés de dix postes au minimum. 
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La commission a procédé à l’audition de deux représentants des 
pétitionnaires, à savoir Mme Brigitte Schneider-Bidaux (déléguée du 
personnel SSP/VPOD) et M. Davide De Filippo (secrétaire syndical auprès 
du SIT). Ils distribuent une note qui est annexée au présent rapport. 

La commission a également entendu M. Stéphane Montfort, de l’Office 
de la jeunesse. 

M. De Filippo explique que, depuis le dépôt de la pétition en 2001, un 
certain nombre de postes d’auxiliaires et de contrats à durée déterminée ont 
été stabilisés, répondant ainsi aux desiderata des pétitionnaires. La pertinence 
de la pétition n’est donc plus que partielle. 

Pour M. De Filippo, entre 1990 et 2007, les effectifs scolaires ont 
augmenté de 20%. Si les effectifs du personnel enseignant ont été adaptés à 
cette évolution démographique, l’effectif du SSJ n’a pas suivi la même 
évolution. A l’heure actuelle, les besoins en effectifs restent criants et les 
besoins en postes supplémentaires sont évalués à environ dix postes. 

Mme Scheider-Bidaux se réfère à l’annexe 2 du document distribué. Celui-
ci montre que certaines prestations ont dû être réduites, voire même 
supprimées. Elle cite notamment une campagne de vaccination qui n’a pas pu 
être menée auprès des élèves de 7e année du CO. 

Un commissaire souhaite connaître l’évolution des effectifs du SSJ depuis 
2001, de façon à connaître le contexte dans lequel s’inscrit la pétition 
aujourd’hui. 

M. Montfort explique qu’au moment du dépôt de la pétition, le SSJ vivait 
une situation de crise, face à laquelle le DIP a pris un certain nombre de 
mesures. M. Montfort présente l’évolution des postes du SSJ : 88 postes 
(2002), 91 postes (2003), 96 postes (2004), 102 postes (2005), 102 postes 
(2006), 101 postes (2007). Par conséquent, sur le plan de la dotation en 
personnel, les vœux des pétitionnaires ont été exaucés depuis 2001. 

M. Montfort cite quelques exemples de ratio « personnel – usagers » : il y 
a une infirmière pour 1600 élèves au niveau de l’école primaire, une 
infirmière pour 1400 élèves au niveau du réseau d’enseignement prioritaire 
du primaire, une infirmière pour 1600 à 1800 élèves au niveau du CO et, 
enfin, une infirmière pour 2000 élèves au niveau de l’enseignement post-
obligatoire. 

M. Montfort conclut en rappelant que la population d’élèves s’est 
stabilisée à la rentrée 2007-2008, n’entraînant de ce fait pas un rapport plus 
élevé entre le nombre de postes et le nombre d’élèves. 
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Mme Schneider-Bidaux insiste sur la mission de prévention du SSJ. Cette 
activité souffre du fait que ce service travaille à flux tendu. Elle déclare 
qu’elle souhaiterait voir la pétition renvoyée pour examen au Conseil d’Etat 
car la problématique du manque de personnes demeure d’actualité. 

Un commissaire s’enquiert de la structure du service et notamment de la 
répartition entre les postes administratifs et les postes au front depuis 2001. 

M. Montfort expose qu’en 2001, le SSJ comptait 20 postes pour la 
direction et les services généraux, pour environ 68 postes au front. En 2007, 
le SSJ dispose de 16 postes administratifs et techniques pour 85 postes au 
front. 

Un autre commissaire demande si certaines professions du SSJ ont fait 
l’objet de réévaluation de fonction depuis 2001. 

Mme Schneider-Bidaux répond que les fonctions de diététicienne et 
d’infirmière ont bénéficié d’une telle réévaluation. 

Une commissaire souligne combien le travail de prévention dans les 
crèches et jardins d’enfants est important, puisqu’il permet de détecter les 
problèmes très tôt. Elle se demande dans quelle mesure la Ville de Genève 
pourrait intervenir financièrement pour permettre une augmentation des 
effectifs du SSJ. 

M. Montfort indique qu’il existe 4,5 postes d’infirmières au SSJ qui 
consacrent leur temps à visiter les crèches et les jardins d’enfants. Compte 
tenu du fait que le nombre de structures de la petite enfance a augmenté 
(actuellement on compte 150 structures), alors que le nombre de postes est 
demeuré stable, le ratio entre le nombre d’infirmières et le nombre de 
structures a diminué. Toutefois, un nombre important de professionnels 
œuvrent dans ce domaine (infirmières, guidance et service éducatif itinérant). 
Il serait donc préférable d’attribuer des effectifs supplémentaires dans les 
domaines moins bien surveillés (mamans de jour et familles d’accueil). 

Mme Schneider-Bidaux rappelle que la mission du SSJ est définie par la 
loi sur l’Office de la jeunesse, qui donne mandat au SSJ d’intervenir dans les 
institutions de la petite enfance. Elle ne serait pas favorable à la création de 
deux structures du type SSJ, l’une à l’Etat et l’autre à la Ville de Genève. 

Pour répondre à un commissaire, M. Montfort expose que, durant les trois 
années où il a travaillé au SSJ, aucune plainte n’a été portée à sa 
connaissance en raison de la suppression de prestations. 

M. De Filippo tient à souligner que, suite au redimensionnement des 
priorités du SSJ, le service a perdu énormément tant au niveau de la quantité 
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qu’à celui de la qualité des prestations offertes, en particulier dans le domaine 
du dépistage et de la prévention. 

 
III.  Discussion et vote 

Un représentant du groupe radical relève que dans le SSJ tout 
particulièrement ce sont les employés qui finissent par définir leur périmètre 
d’action. Or il est souvent question de prévention, domaine qui est illimité. Il 
craint donc que le parlement se retrouve constamment face à des demandes 
de postes supplémentaires pour réaliser cette mission de prévention. Il 
suggère par conséquent de déposer la pétition sur le bureau du Grand Conseil 
à titre d’information. 

Pour le groupe libéral, un commissaire observe que, si la commission était 
puriste, elle voterait le classement d’une pétition devenue sans objet sept ans 
après son dépôt. Toutefois, compte tenu des explications fournies, on peut 
admettre un dépôt sur le bureau du Grand Conseil. 

Un autre commissaire libéral relève que la vision selon laquelle 
l’augmentation de la population appelle inévitablement une augmentation de 
postes est dépassée. Dans le cas précis du SSJ, la diminution de postes 
administratifs a permis une augmentation des postes sur le front. Il est donc 
possible d’obtenir plus d’efficience. Il remarque également que la pétition ne 
mentionne aucunement l’école primaire ou les vaccinations et que les 
auditionnés et certains commissaires élargissent le débat à des sujets absents 
du texte de la pétition. Il est dès lors favorable au dépôt de cette dernière sur 
le bureau du Grand Conseil. 

Le commissaire MCG pense que la discussion ne repose pas sur de 
bonnes bases. Il considère qu’il est erroné de soutenir qu’il n’y a qu’une 
infirmière pour 1600 enfants. En effet, ce chiffre ne tient pas compte des 
infirmières qui travaillent au DES. En outre, il ne voit pas pourquoi le DIP 
devrait se substituer au DES. Il estime qu’il est nécessaire d’avoir une vision 
d’ensemble de cette thématique et qu’il serait judicieux de disposer d’un 
service de la santé global pour accompagner les jeunes. 

Un commissaire UDC partage cet avis. Pour lui, l’ensemble du problème 
doit être revu, non pas en octroyant quelques postes supplémentaires par à-
coups, mais en réfléchissant à une nouvelle répartition des tâches. La 
commission n’a obtenu qu’une vision fragmentaire de la problématique. Il 
conclut au dépôt de la pétition sur le bureau du Grand Conseil. 

Pour le PDC, un commissaire considère que les dix postes réclamés ont 
été octroyés depuis 2001, les pétitionnaires ont ainsi obtenu une réponse 
positive à leur demande. D’autre part, le SSJ n’a pas reçu de plaintes 
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particulières. Il se déclare donc favorable au dépôt de la pétition sur le bureau 
du Grand Conseil. 

Une commissaire PDC expose que son expérience du terrain l’amène à 
penser qu’il est important de donner un signal au Conseil d’Etat. Elle pense 
qu’en renvoyant la pétition à l’exécutif, la commission lui demande de rester 
vigilant sans pour autant demander des postes supplémentaires. Elle est donc 
favorable au renvoi de la pétition au Conseil d’Etat. 

Pour le groupe des Verts, un commissaire souligne que les usagers de ce 
service sont des enfants en bas âge. En outre, la pétition porte sur le domaine 
de la santé. Pour ces deux motifs, il est favorable au renvoi de la pétition au 
Conseil d’Etat, en signalant la nécessité de permettre au SSJ de réaliser son 
travail de prévention. 

Un commissaire socialiste estime que le nombre de postes sur le terrain 
ne suit pas l’augmentation des effectifs scolaires. Par ailleurs, la prévention 
représente un domaine prioritaire. Il ne pense pas que cette mission puisse 
être remplie avec une infirmière pour 1600 élèves. Il insiste sur les ravages 
causés par certains problèmes de santé publique lorsque ceux-ci ne sont pas 
détectés en amont. Il suggère donc de renvoyer cette pétition au Conseil 
d’Etat, en mettant en évidence le problème de la prévention et de la 
promotion de la santé. Il suggère aussi de mettre l’accent sur les besoins dans 
les crèches et les écoles primaires. 

Le président met aux voix la proposition de renvoi au Conseil d’Etat de la 
pétition 1358, qui est refusée par : 
Pour :   3 S, 2 Ve, 1 PDC 
Contre :   1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 1 UDC 
Abstentions :  – 

 
Le président met ensuite aux voix la proposition de dépôt sur le bureau du 

Grand Conseil de la P 1358, qui est acceptée par : 
Pour :   1 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 2 UDC 
Contre :   3 S, 2 Ve 
Abstentions :  1 PDC, 1 L 

 
Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 

députés, à accepter le dépôt de la pétition 1358 sur le bureau du Grand 
Conseil. 
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Pétition 
(1358) 

concernant une demande d'octroi de postes suffisants au Service de 
santé de la jeunesse 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Nous soussignés, collaborateurs/trices du Service de santé de la jeunesse, 
avons pris connaissance de la dotation en personnel pour le budget 2002 qui 
est de 8,4 postes demandés par les directions de l'OJ et du SSJ pour 
l'ensemble du service. 

Le nombre de postes demandés est plus élevé que pour les années 
précédentes mais ne reflète pas la réalité des besoins: les organisations du 
personnel et la direction du service estiment ceux-ci à plus de 16 postes. Pour 
assurer la continuité des tâches, la direction est contrainte de jongler avec 
toutes sortes de moyens: 
– mise en place d'un pool auxiliaire pour assurer des fonctions fixes ; 
– rétribution du personnel sur des budgets sans aucune garantie (utilisation 

du « fonds drogue ») ; 
– utilisation de dotations anticipées dès la rentrés scolaire de 2001. 

 
Même une régularisation de cette situation (stabiliser les postes 

auxiliaires, prévoir une subvention fixe pour le « fonds drogue »...) ne 
permettra pas d'assurer les prestations prévues à la rentrée scolaire 
2001. 

 
L'évolution de la situation du service au cours de cette dernière décennie 

est éloquente: le nombre de postes a diminué de 10% alors que l'effectif des 
élèves augmentait de 20%. Cette augmentation est appelée à perdurer dans 
les années à venir. 

De plus, dans la même période, 
– des prestations nouvelles ont été développées autour des problématiques 

prioritaires: abus et violence, maltraitance, échec scolaire et drop-out, 
maladies chroniques ; 

– le travail en réseau s'est considérablement développé, suite à la 
dégradation des situations sociales à gérer ; 
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– le Service s'est positionné comme partenaire fiable pour la mise en place 
systématique de groupes santé et de programmes de promotion de la 
santé: développement de la citoyenneté et de la résilience. 
 
La situation actuelle demande une augmentation des effectifs afin de 

pouvoir simplement poursuivre le travail en cours au niveau des axes 
prioritaires. 

 
Le décalage entre les postes demandés et les impératifs du terrain n'est 

pas acceptable. 
Les collaborateurs/trices du service demandent: 

– que l'ensemble des postes auxiliaires soient stabilisés ; 
– qu'une garantie de stabilité liée à l'utilisation du « fonds drogue » soit 

donnée par périodes de trois ans ; 
– que les effectifs du service soient renforcés de 10 postes au minimum. 

 
 

N.B. : 113 signatures 
Groupe de délégués du 
personnel SSJ 
p.a SSP – SIT 
6, Terreaux-du-Temple 
1201 Genève 
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Date de dépôt : 8 avril 2008 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Tout d’abord il est regrettable, pour ne pas dire déplorable, que cette 
pétition déposée 25 juin 2001 auprès de notre Grand Conseil n’ait été traitée 
par notre Commission des finances que le 30 janvier 2008 !  

Vu le contenu de cette pétition, les raisons qui ont conduit à cette 
hibernation sont à imputer au changement de législature et par conséquent à 
la nouvelle majorité représentée par l’entente et l’UDC. 

En effet, cette pétition relevait que les collaborateurs dudit service avaient 
eu connaissance que la dotation en personnel pour le budget 2002, demandée 
par les directions de l'OJ et du SSJ pour l'ensemble du service, était de 
8,4 postes. Bien que le nombre de postes demandés était plus élevé que pour 
les années précédentes, il ne reflétait pas la réalité des besoins. Les 
organisations du personnel et la direction du Service estimant ceux-ci à plus 
de 16 postes et justifiant cela par le fait que, pour assurer la continuité des 
tâches, la direction était contrainte de jongler avec toutes sortes de moyens, 
au point d’utiliser des affectations budgétaires d’autres tâches et contournant 
ainsi la volonté du législateur, soit le Grand Conseil.  

En effet, il est grave qu’un service se permette de rétribuer du personnel 
sur d’autres budgets affectés, tel que le « fonds drogue »; de même que 
l’utilisation de dotations anticipées. Ce manque de rigueur ne peut se justifier 
mais peut s’expliquer par l’attitude de la direction de l’accomplissement du 
devoir, soit de satisfaire les prestations en trouvant des solutions financières 
qui n’ont fait que biaiser la réalité de la situation.  

Mais qu’apprenons-nous à travers le contenu de cette pétition ! Que 
même en régularisant cette situation, celle-ci ne permettait pas d'assurer les 
prestations prévues à la rentrée scolaire 2001. Alors qu’en est-il en 2008 ? 
Sachant qu’à l’époque l'évolution de la situation du service mettait en 
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exergue le fait que le nombre de postes avait diminué de 10% alors que par 
ailleurs l'effectif des élèves augmentait de 20%.  

Les pétitionnaires prétendaient à l’époque que cette augmentation et ce 
déséquilibre de poste étaient appelés à perdurer dans les années à venir. Or, 
on constate qu’entre 1990 et 2007 les effectifs ont effectivement augmenté de 
20% dans l’instruction publique et de 16,5% dans l’enseignement public-
privé. Contrairement aux effectifs enseignants, les effectifs du SSJ n’ont pas 
été réévalués, il semble même que ceux-ci aient régressé depuis 1993 en 
application des mesures de restriction budgétaire ! Ainsi, la dotation en 
infirmière entre 2006 et 2007 a régressé de –1,8 poste et l’ensemble de la 
dotation de –1,33 poste.  

Dès lors, et essayant d’assurer les prestations tout au long de ces années, 
ce service, en sous-dotation, a vu son fonctionnement précarisé et, selon les 
dires des personnes auditionnées en commission, recevoir des plaintes de la 
part de directeurs d’établissements en raison de la baisse des prestations 
fournies par ce service.  

Les diminutions des prestations ont impliqué la suppression des visites de 
santé systématiques dans les divers établissements ainsi que la limitation de 
leur durée et participation aux activités extrascolaires. Interruption à certain 
programme d’éducation pour la santé. Concernant les dépistages, suppression 
de la prévention des traumatismes acoustiques à la demande des écoles. 
Depuis, le SSJ ne peut assurer que quelques écoles privées ! 

Les conséquences de cette politique de sous-dotation d’effectifs sont, 
comme le montre les précédentes, la baisse des prestations à une population 
censée bénéficier d’une politique de prévention en matière de santé. Par 
ailleurs, cette politique impacte une population défavorisée économiquement, 
sachant que les catégories favorisées ont les moyens et ressources pour 
appliquer leur propre programme de prévention.  

Ainsi, l’Etat républicain manque à son devoir. Celui d’être le garant d’une 
certaine laïcité économique quand aux prestations offertes dans ses 
établissements afin de garantir l’égalité des chances aux enfants et 
adolescents fréquentant les divers établissements d’éducation. 
Malheureusement, ce désengagement dans la politique de prévention en 
matière de santé pour les jeunes a comme conséquence non seulement de 
reporter dans le temps des coûts bien plus importants pour la société, mais 
surtout d’accentuer les inégalités sociales.  
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Mesdames et Messieurs les députés, eu égard aux différentes remarques et 
constats exposés ci-dessus et considérant que malheureusement ceux-ci sont 
toujours d’actualité, je vous demande de bien vouloir envoyer cette pétition 
au Conseil d’Etat.  




